
Annexe : Schéma relatif au fonctionnement des CTL

SCHEMA.doc

1ère convocation

QUORUM < 50 % des
représentants du personnel

QUORUM > 50 % des
représentants du personnel

2ème convocation sur le même
ordre du jour 

(envoyée dans les 8 jours)

2  ème   réunion     : pas de QUORUM  nécessaire

100 % des votes CONTRE Vote favorable ou 
vote partagé

100 % des votes CONTRE Vote favorable ou 
vote partagé

pas de nouvelle convocation

2ème convocation sur les projets
concernés avec amendements
possibles des projets initiaux

2  ème   réunion   : pas de QUORUM  nécessaire

100 % des votes CONTRE

pas de nouvelle convocation

Vote favorable ou 
vote partagé

L'avis du Comité Technique est réputé avoir été don né ou la proposition formulée


